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DEMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR PRESENTEE PAR
L'ASSOCIATION EUROPEENNE DE LIBRE-ECHANGE

Le Secrétaire général de l'Association européenne de libre-échange a fait parvenir au Secrétariat
la communication ci-après, datée du 30 octobre 1996.

_______________

Jem'adresse àvous pourdemander que soit accordéà l'Associationeuropéenne de libre-échange
(AELE) le statut d'observateur au Comité des marchés publics de l'Organisationmondiale du commerce
conformément aux "Lignes directrices concernant le statut d'observateur des organisations internationales
intergouvernementales auprès de l'OMC" adoptées par le Conseil général le 18 juillet 1996. Comme
vous le savez sans doute, l'AELE bénéficiait du statut d'observateur à part entière dans l'ancien système
du GATT. Depuis la création de l'Organisation mondiale du commerce, le statut d'observateur a été
accordé à l'AELE sur une base ad hoc par plusieurs organes de l'OMC présentant un intérêt particulier.
Eu égard aux lignes directrices susmentionnées, l'AELE demande un arrangement plus permanent.

Les travaux menés par le Comité des marchés publics intéressent directement l'AELE, non
seulement eu égard aux relations entre ses Etats Membres (à savoir, Islande, Liechtenstein, Norvège
et Suisse), mais également en ce qui concerne la mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Espace
économique européen et des accords de libre-échange conclus avec 12 pays tiers. Certaines dispositions
de la Convention de Stockholm instituant l'AELE et des accords susmentionnés ont un rapport direct
avec les travaux de l'OMC. Il est capital pour l'AELEet sonSecrétariat d'avoir la possibilité d'observer
l'élaboration, la mise en oeuvre et l'interprétation des règles et dispositions de l'OMC. L'intérêt
immédiat est d'assurer la compatibilité des activités de l'AELE avec les dispositions de l'OMC et de
faire en sorte que les unes et les autres évoluent harmonieusement. Dans un contexte plus large, l'AELE
estime que le système commercial multilatéral et les accords commerciaux régionaux devraient être
complémentaires et se renforcer mutuellement. Je pense que l'AELE a un grand rôle à jouer à cet
égard et que ses relations avec l'OMC se révéleront mutuellement avantageuses.




